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1. RAPPEL DE L’OBJET DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE N°2 DU PLU DE MIREVAL 

La commune de Mireval a approuvé son Plan Local d’Urbanisme le 22 mars 2017 par Délibération du Conseil Municipal. 
Elle a fait l’objet d’une modification simplifiée n°1 approuvée le 11 avril 2018. 

Suite à cela, la modification simplifiée n°2 du PLU a été engagée par arrêté du Maire le 9 septembre 2021. 

Elle porte sur un seul objet en vue de permettre la réalisation sur environ 0,5 ha d’une opération de logements mixtes 
de 59 logements dont minimum 40% de logements sociaux en zone UC du PLU en vigueur : la modification de l’OAP du 
secteur de l’ancienne maison de retraite – avenue de Verdun afin de la réadapter en vue d’une opération de 
renouvellement urbain.  

Ce projet intervient alors que le bâtiment existant n’est plus occupé depuis que la maison de retraite a été délocalisée 
et que sa desserte sera désormais assurée par la rue Ronsard (c’est d’ailleurs pourquoi le nom de ce secteur a été 
rebaptisé « ancienne maison de retraite – avenue de Verdun et rue Ronsard »).  
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2. RAPPELS DE LA PROCEDURE CONCERNANT LES MODALITES DE LA MISE A 

DISPOSITION DU PUBLIC 

 

Article L153-47 du Code de l’Urbanisme : 

« Le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes publiques associées mentionnées 
aux articles L. 132-7 et L. 132-9 sont mis à disposition du public pendant un mois, dans des conditions lui permettant de formuler ses 
observations. 

Ces observations sont enregistrées et conservées. 

Les modalités de la mise à disposition sont précisées, selon le cas, par l'organe délibérant de l'établissement public compétent, dans 
un délai de trois mois à compter de la transmission à l'établissement public du projet de modification simplifiée lorsque celui-ci procède 
de l'initiative du maire d'une commune membre et ne porte que sur son territoire, ou par le conseil municipal et portées à la 
connaissance du public au moins huit jours avant le début de cette mise à disposition. 

Lorsque la modification simplifiée d'un plan local d'urbanisme intercommunal n'intéresse qu'une ou plusieurs communes, la mise à 
disposition du public peut n'être organisée que sur le territoire de ces communes. 

A l'issue de la mise à disposition, le président de l'établissement public ou le maire en présente le bilan devant l'organe délibérant de 
l'établissement public ou le conseil municipal, qui en délibère et adopte le projet éventuellement modifié pour tenir compte des avis 
émis et des observations du public par délibération motivée. Lorsque le projet de modification simplifiée procède d'une initiative du 
maire d'une commune membre et ne porte que sur le territoire de celle-ci, le bilan de la mise à disposition est présenté par ce maire 
devant l'organe délibérant de l'établissement public, qui délibère sur le projet dans les trois mois suivant cette présentation. » 

 

La procédure de modification simplifiée prévoit donc une mise à disposition du public comprenant le projet de 
modification, l’exposé de ses motifs et les avis émis par les Personnes Publiques Associées (PPA). Une fois celle-ci 
effectuée, un bilan doit être approuvé en conseil municipal. 
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3. RAPPEL DU CONTENU DU DOSSIER DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE N°2 

Le dossier de modification simplifiée n°2 du PLU contient les pièces suivantes : 

Ø 1 - Rapport de présentation de la modification simplifiée n°2 du PLU 

Ø Pièce n°3 – Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

Les autres pièces constitutives du PLU demeurent inchangées, notamment le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD), les documents graphiques (plans de zonage), et le règlement. 

 

 

4. DEROULEMENT DE LA MISE A DISPOSITION DU PUBLIC 

La mise à disposition du public du dossier de modification simplifiée n°e du PLU de Mireval s’est déroulée du 17 janvier 
au 18 février 2022 inclus de la manière suivante : 

- la mise à disposition, en mairie, du dossier de modification simplifiée n°2 ainsi que des avis émis sur le projet 
par les personnes publiques associées (PPA) ; 

- la mise à disposition d’un registre permettant au public de formuler ses observations en mairie ; 

- la mise en ligne sur le site internet de la commune du dossier de projet de modification simplifiée n°2 du PLU 
et des avis émis sur le projet par les Personnes Publiques Associées et Consultées ; 

- l’affichage en mairie. 
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5. OBSERVATIONS DU PUBLIC 

Le dossier de modification simplifiée n°2 du PLU de Mireval a fait l’objet de 10 observations déposées sur le registre 
papier mis à disposition en Mairie ou transmis par courriels ou courriers de la part des personnes suivantes : 

- MEYLAN Olivier et Catherine 
- PEREZ Alain 
- CHARBONNIER Romain 
- ANDRE Robert 
- ROUJAS Georges 
- MOULIN Michel 
- ARMENIO COINDRA ANTUNES Mr et Mme 
- KOLLHOF Gérard 
- DAUMAS Mr et Mme 
- PICOU Christine 

 
Les réponses de la commune aux observations du public sont les suivantes, selon les thématiques abordées : 

- Sur le programme de logements : La commune a le devoir d’anticiper et de s’adapter à toutes ces évolutions 
et bien entendu de respecter les obligations qui s’imposent à elle. Ainsi, elle doit assurer la compatibilité avec 
le PLH intercommunal en termes de production de logements et de logements sociaux. D’autant que la 
commune s’approche du seuil des 3500 habitants à partir duquel les dispositions de la loi SRU s’applique en 
matière de logements sociaux. En termes de densité, la commune doit suivre les orientations du SCOT du Bassin 
de Thau et surtout les législations qui vont toujours dans le même sens notamment depuis loi ALUR (encore 
renforcée par la récente loi Climat et Résilience parue en août 2021). 

- Sur l’architecture et les aménagements paysagers : les OAP qui ont été définies sur ce secteur seront 
obligatoirement à respecter dans le cadre de l’autorisation d’urbanisme qui sera déposé, sous peine de refus. 
La commune a insisté sur la qualité architecturale, urbaine et paysagère à travers cette Modification Simplifiée 
n°2 du PLU et a affirmé sa volonté de conserver le règlement UC qui reste donc inchangé, avec notamment 
le maintien d’une hauteur à 7 mètres à l’égout maximum. 

- Sur la circulation et le stationnement : les règles de stationnement existent déjà et seront obligatoirement à 
respecter (sachant que la loi prévoir une place par logement pour les logements sociaux). Il est envisagé que 
le projet intègre la réalisation d’environ 87 places de stationnement (soit plus que le règlement de la zone UC 
du PLU qui en imposerait 82) ainsi que des stationnements vélos (environ 60 m2 dédiés). Les voiries existantes 
sont dimensionnées pour recevoir le projet et un schéma de circulation sera imposé au projet sur la rue 
Ronsard et pour gérer l’entrée/sortie des véhicules sur l’avenue de Verdun.  

- Sur les nuisances diverses (notamment en période de chantier) : la commune veillera à faire en sorte d’imposer 
au promoteur de ne pas faire les travaux de démolition les plus impactant en période estivale. 
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6. OBSERVATIONS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES OU CONSULTEES 

Parmi les Personnes Publiques Associées (PPA), le Préfet de l’Hérault (DDTM 34) et le Président de la Communauté 
d’Agglomération Sète Agglopôle Méditerranée ont chacun donné des avis favorables avec quelques observations 
n’appelant pas de modification du dossier : 

• Avis de Madame la Préfète de l’Hérault/DDTM : 

La DDTM, au nom de Madame la Préfète de l’Hérault a émis un avis favorable assorti de commentaires concernant 
les deux points suivants : 

- La typologie envisagée des logements sera la suivante : environ 60% de logements libres (soit environ 35 
logements) et environ 40% de logements sociaux (soit environ 24 logements), avec une répartition entre 
principalement des T2 (une trentaine), des T3 (une vingtaine) et quelques T4 (environ cinq). 

- Le règlement de la zone UC est compatible avec le programme, d’où l’absence de modification (pour rappel, 
seule l’OAP a été modifié sur le programme et la qualité des aménagements à prévoir).  

• Avis du Président de Sète Agglopôle Méditerranée : 

La Communauté d’Agglomération Sète Agglopôle Méditerranée a émis un avis favorable assorti des deux 
commentaires suivants : 

- Le règlement de la zone UC est compatible avec le programme, d’où l’absence de modification (pour rappel, 
seule l’OAP a été modifié sur le programme et la qualité des aménagements à prévoir). 

- Sur les mobilités douces : la commune s’est engagée pour revoir progressivement les cheminements piétons 
et vélos sur le village, notamment à travers le contrat de bourg-centre. L’amélioration des mobilité douces 
entre le projet et le centre du village fait donc partie de ses orientations, sachant malgré tout qu’un trottoir 
piéton aux normes PMR (Personnes à Mobilité Réduite) existe déjà et que l’avenue est limitée à une vitesse de 
30 km/h favorisant un usage partagé déjà plus apaisé. 

 

Le Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie (CCI) de l’Hérault, le Président du Conseil Départementale 
de l’Hérault, et le Directeur général de Logement Hérault ont donné quant à eux un avis favorable sans aucune 
observation.  

La Région Occitanie a de son côté simplement acté la réception du dossier sans donner formellement d’avis. 

 

Par ailleurs, par décision du 25 novembre 2021, la Mission Régionale de l’Autorité Environnementale (MRAE) a décidé 
que la modification simplifiée n°2 du PLU n’était pas soumise à évaluation environnementale, et n’a pas émis 
d’observations à prendre en compte. 
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7. CONCLUSION / BILAN DE LA MISE A DISPOSITION DU PUBLIC 

La mise à disposition du public de la modification simplifiée n°2 du PLU de Mireval a donné lieu à dix observations 
via le registre papier ou des courriers auxquelles la commune a apporté des réponses à travers le bilan (sans que 
celles-ci appellent à devoir modifier le dossier) : le bilan est donc considéré comme favorable.  

Les avis émis par les PPA et la MRAE sont par ailleurs tous favorables, avec des remarques de la DDTM et de Sète 
Agglopôle Méditerranée ayant fait l’objet de réponses à travers le présent bilan, mais n’ayant pas nécessité de revoir 
le projet de modification simplifiée n°2 du PLU. 

Ainsi, le dossier porté à la connaissance du public ne nécessite donc pas d’adaptation particulière et peut donc être 
approuvé par le Conseil Municipal 
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ANNEXES 

Liste des annexes au bilan de la mise à disposition du public : 

- Arrêté municipal n°DGS-PLU/21/225 du 9 septembre 2021 engageant la modification simplifiée n°2 du PLU de 
Mireval 

- Délibération n°21-051 du 22 septembre 2021 définissant les modalités de la mise à disposition du public 

- Copie de l’avis de mise à disposition du public paru le 7 janvier 2022 dans les annonces légales du journal Midi 
Libre diffusé dans le département 

- Copie de la parution sur le site internet de la commune de Mireval 

- Copie des avis reçus : Préfet de l’Hérault / Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM), Sète 
Agglopôle Méditerranée, Région Occitanie, Conseil Départemental de l’Hérault, Logement Hérault, CCI de 
l’Hérault, Mission Régionale de l’Autorité Environnementale (MRAE) 

- Copie du registre des observations du public 

 

 











 

COMMUNE DE 

MIREVAL 
 

 

 

AVIS DE MISE A DISPOSITION AU PUBLIC 

MODIFICATION SIMPLIFIEE N°2 DU P.L.U. 

Par délibération en date du 22 septembre 2021, le Conseil Municipal de 

MIREVAL a pris acte de la   décision du Maire d’engager la procédure de 

modification simplifiée n°2 du P.L.U. pour adapter l’orientation d’aménagement et 

de programmation (OAP) du P.L.U. en ce qui concerne le secteur   de « l’ancienne 

Maison de Retraite- parcelle AY n°114 ». Par cette même délibération, les 

modalités de mise à dispositions du dossier au public ont été définies. 

 

Le public pourra consulter le dossier en Mairie de MIREVAL entre le 17 janvier 

2022 et 18 février 2022 aux jours et heures habituels d’ouverture de la Mairie, 

pendant toute la durée de la mise à disposition du public. 

 

Le dossier sera également consultable sur le site internet de la commune pendant 

toute la durée de mise à disposition du public (www.ville-mireval.fr). 

 

Un registre sera ouvert pour permettre au public de consigner ses observations en 

Mairie. Elles peuvent être également adressées par écrit à l’attention de Monsieur le 

Maire de la Commune de Mireval ou par courriel à l’adresse 

observations@mireval34.fr. 

 

Cet avis sera publié dans un journal diffusé dans le département 8 jours au moins 

avant le début de la mise à disposition du public et affiché en mairie pendant toute 

la durée de la mise à disposition. 

 

Toute personne peut sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du 

dossier mis à disposition du public auprès de Monsieur le Maire de la Commune de 

Mireval à l’adresse suivante : 

Mairie de Mireval 

7, Place Louis 

Aragon 

34110 MIREVAL 

 

A l’issue de cette mise à disposition, le bilan de la mise à disposition sera présenté 

au Conseil Municipal qui pourra alors adopter par délibération, le projet de 

modification simplifiée n°2 tenant compte des avis émis et des observations du 

public. 

http://www.ville-mireval.fr/
mailto:observations@mireval34.fr


WWW.MIDILIBRE.LÉGALES.COM
VENDREDI 7 JANVIER 2022 - Midi Libre 



















OCCITANIE

Conseil général de l’Environnement
et du Développement durable

Mission régionale d’autorité environnementale Occitanie

n°saisine : 2021 - 009820

n°MRAe : 2021DKO238

Décision de dispense d’évaluation environnementale,
après examen au cas par cas

en application de l’article R. 104-28 du Code de l’urbanisme,

sur la modification simplifiée n°2 du PLU de la commune de
Mireval (Hérault) 



La mission régionale d’Autorité environnementale du Conseil général de l'environnement et du
développement durable (MRAe), en tant qu’autorité administrative compétente en matière
d’environnement en application du décret n°2016-519 du 28 avril 2016 ;

Vu la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 du parlement européen relative à l’évaluation des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, notamment son annexe II ;

Vu le Code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 104-1 à L. 104-8 et R. 104-1 à R. 104-33 ;

Vu le décret n°2015-1229 du 2 octobre 2015 modifié relatif au Conseil général de l’environnement
et du développement durable, notamment son article 11 ;

Vu les arrêtés ministériels du 11 août 2020 et 21 septembre 2020 portant nomination des
membres des missions régionales d’autorité environnementale (MRAe) ;

Vu le règlement intérieur de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Occitanie
adopté le 03 novembre 2020, et notamment son article 8 ;

Vu la décision de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Occitanie en date du
20 octobre 2020, portant délégation à Monsieur Jean-Pierre VIGUIER, président de la MRAe, et
aux autres membres de la MRAe, pour prendre les décisions faisant suite à une demande de cas
par cas ;

Vu la demande d’examen au cas par cas relative au dossier suivant :

– n° 2021 - 009820 ;

– relative à la modification simplifiée n°2 du PLU de la commune de Mireval
(Hérault) ; 

– déposée par la commune de Mireval;

– reçue le 28 septembre 2021 ;

Vu la consultation de l’agence régionale de santé en date du 28 septembre 2021 et la réponse du
1er octobre 2021 ;

Vu la consultation de la direction départementale des territoires et de la mer de l’Hérault en date
du 28 septembre 2021 et la réponse du 8 octobre 2021 ;

Considérant la commune de Mireval (3 331 habitants, INSEE 2018), d’une superficie de 1 100
hectares qui engage la modification de son PLU, en vue de modifier l'orientation d’aménagement
et de programmation (OAP) « secteur de l'ancienne maison de retraite - avenue de Verdun et rue
Ronsard » afin de construire sur une parcelle de 0,5 ha un ensemble de 59 logements ;

Considérant que la parcelle sera libérée après démolition de l'ancienne maison de retraite (qui a
déjà été reconstruite ailleurs dans le village) ;

Considérant que la modification ne prévoit pas de nouvelles ouvertures à l’urbanisation ;

Considérant la localisation du projet de modification :

• à l’écart de zones identifiées à enjeux paysagers et patrimoniaux ;

• en dehors des zones identifiées à risque au sein du plan de prévention des risques
inondation (PPRi – approuvé le 25/01/2012) de la commune ;

• en dehors de zonages répertoriés à enjeux écologiques ;

Considérant en conclusion qu’au regard de l’ensemble de ces éléments, le projet n’est pas
susceptible d’entraîner des impacts notables sur l’environnement ;

Mission régionale d’autorité environnementale Occitanie



Décide

Article 1er

Le projet de modification simplifiée n°2 du PLU de la commune de Mireval (Hérault), objet de la
demande n°2021 - 009820, n’est pas soumis à évaluation environnementale.

Article 2

La présente décision sera publiée sur le site internet de la mission régionale d’autorité

environnementale Occitanie (MRAe) : www.mrae.developpement-durable.gouv.fr.

Fait à Montpellier, le 25 novembre 2021
Pour la Mission Régionale d’Autorité environnementale, 

par délégation

Annie Viu

membre de la MRAe

Voies et délais de recours contre une décision dispensant la réalisation d’une évaluation environnementale

 
Recours gracieux : (Formé dans le délai de deux mois suivant la mise en ligne de la décision)
par courrier adressé à :
Le président de la MRAe Occitanie 
DREAL Occitanie
Direction énergie connaissance - Département Autorité environnementale
1 rue de la Cité administrative Bât G
CS 80 002 - 31 074 Toulouse Cedex 9

Conformément à l’avis du Conseil d’État n°395 916 du 06 avril 2016, une décision de dispense d’évaluation
environnementale d’un plan, schéma, programme ou autre document de planification n’est pas un acte faisant grief
susceptible d’être déféré au juge de l’excès de pouvoir. Elle peut en revanche être contestée à l’occasion de l’exercice
d’un recours contre la décision approuvant le plan, schéma, programme ou autre document de planification.

Mission régionale d’autorité environnementale Occitanie
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